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DELIBERATION
DU CONSEIL ituNICIPAL (Hâute-Vienne)

L'an deux mil vingt, le 11 décembre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s est réuni en session ordinaire
à l'Espace Culturel du Crouzy, sou5 la présidence de M. Philippe JANICOT.

Dâte de convocation du Conseil Municipal : 7 décembre 2020

PRESENTS: 
^4me 

BEÀUGERIE tÈlphine, M. BIAD Brâhim, Mme BOI,CHON
Véronique, Mme BOURGEOIS Annick, r{me BRAILLON Eliane, Mme COQUEL
Laure, M, DOUDARD Christian, Mme HAY Salomé, M. JANICOT Philippê, l'{.
LARROqUE Joë|, Mme 

^{OREAU 
Àurore, M. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC

Bernard, M. TOURNIEROUX Vincent, M, VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX
JoëI, Mme WISSOCQ Mathilde, M. BOURDOLLE Philippe, Mme DEBAYLE
Michèle, M. EJNER Pascal.

COMMUNE DE BOISSEUIL

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
Présents: 20
Votents: 23

sêcrétàire de séence : M. J(Ël VILLAUTREIX

Is.ADOPTION DE LA CHARTE DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL
MUNICIPAL DES JEUNES DE LA COMMUNE DE BOISSEUIL

Les conditions de mise en ceuvre et d'organisation du CMJ doivent être fixées dans la charte de

fonctionnement. Cette demière permet de définir :

Les objectifs du CMJ,

L'organisation du CMJ : les enfants et les tranches d'âges concemés, le nombre de conseillers,

la durée du mandat...

Le fonctionnement des réunions : le lieu, la fréquence, Ies votes, les formalités administratives,

les comptes rcndus...

Les règles de vie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

de valider la charte de fonctionnement telle qu'annexée à la présente

délibération,
de donner au Maire toutes autorisations nécessaires aux fins envisagées.

VOTE 23 POUR 20 GONTRE 3 ABSTENTION O

Iait et délibéré en Mairie
Lesiour. mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures
Le Maire,
Philippe IANICOT

Alïché le : 1611212020

ABSENTS: Mme MOUMIN ,rtânon (Pouvoir à M. JANICOT Philippe), Mme
ASTIER Martine (Pouvoir à M. BoURDOLLE Philippe), À1. ZBORALÂ Bernârd
(Pouvoir à Mme DEBÀYLE Michèle).

Le conseil municipal du 9 novembre 2020 a validé la création d'un conseil municipal des Jeunes sur la

commune de Boisseuil.


